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ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)    
Au 31 mars 200Au 31 mars 200Au 31 mars 200Au 31 mars 2007777 (en milliers d'euros)    

A moins d'un anA moins d'un anA moins d'un anA moins d'un an    De 1 à 5 ansDe 1 à 5 ansDe 1 à 5 ansDe 1 à 5 ans    Plus de 5 anPlus de 5 anPlus de 5 anPlus de 5 anssss    TotalTotalTotalTotal    

Dettes financières non courantes après 
couverture* 

  (20 978)  (11)  (20 989)  

Dettes financières courantes (4 616)     (4 616)  
Autres passifs financiers courants     
Actifs financiers courants     
Trésorerie et équivalents de trésorerie 35 908      35 908  
     

Montant net avant charges financièresMontant net avant charges financièresMontant net avant charges financièresMontant net avant charges financières    31 31 31 31 222292929292        (2(2(2(20 9780 9780 9780 978)  )  )  )  (11)  (11)  (11)  (11)  10 10 10 10 303303303303        

Charges financières    0    (3 150)          (3 150)  

Montant netMontant netMontant netMontant net    31 29231 29231 29231 292        (2(2(2(24 14 14 14 128282828)  )  )  )  (11)  (11)  (11)  (11)  7 7 7 7 053053053053        

* hors intérêts courus liés à l’emprunt obligataire, déjà inclus dans la rubrique « Dettes financières courantes » 
    
 

ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)    
Au 31 mars 200Au 31 mars 200Au 31 mars 200Au 31 mars 2006666 (en milliers d'euros)    

A moins d'un anA moins d'un anA moins d'un anA moins d'un an    De 1 à 5 ansDe 1 à 5 ansDe 1 à 5 ansDe 1 à 5 ans    Plus de 5 ansPlus de 5 ansPlus de 5 ansPlus de 5 ans    TotalTotalTotalTotal    

Dettes financières non courantes après 
couverture* 

(7 000)  (21 079)  (16)  (28 095)  

Dettes financières courantes (18 001)     (18 001)  
Autres passifs financiers courants     
Actifs financiers courants     
Trésorerie et équivalents de trésorerie 19 496    19 496  
     

Montant net avant charges financièresMontant net avant charges financièresMontant net avant charges financièresMontant net avant charges financières    (5 (5 (5 (5 555505050505)  )  )  )  (21 (21 (21 (21 000074747474)  )  )  )  (1(1(1(16)  6)  6)  6)  (26 600)  (26 600)  (26 600)  (26 600)  

Charges financières    0  (4 725)          (4 725)  

Montant netMontant netMontant netMontant net    (5 (5 (5 (5 505505505505)  )  )  )  (2(2(2(25 7995 7995 7995 799)  )  )  )  (16)  (16)  (16)  (16)  ((((31 32531 32531 32531 325)  )  )  )  

* hors intérêts courus liés à l’emprunt obligataire, déjà inclus dans la rubrique « Dettes financières courantes » 
 
Il est précisé que : 
---- aucune dette n’a été contractée à taux révisable ; 
---- les dépôts à terme correspondent à des certificats de dépôts d'échéance inférieure à 3 mois ; 
---- les valeurs mobilières de placement en portefeuille au 31 mars 2008 ne sont que des parts de FCP monétaires classés 

« monétaires euro » au sens de la classification AMF ; à ce titre, ces OPCVM sont présumés satisfaire aux critères de la 
norme IAS 7 permettant leur qualification en équivalents de trésorerie ; en particulier, leur délai de recouvrement d’un 
jour, comme leur sensibilité inférieure à 0,25, confirment entre autres leur éligibilité. 

 
En dépit de cette réserve de liquidités et de la réalisation des opérations de recapitalisation en juin 2006, et même en cas 
d’atteinte des objectifs du plan d’affaires en dépit des conséquences du sinistre incendie de début d’année sur l’activité 
commerciale du Groupe, il existe néanmoins un risque que la Société ne dispose pas des liquidités suffisantes pour rembourser 
l’intégralité des OCEANE encore en circulation à l’échéance de l’emprunt obligataire le 1er avril 2009 - y compris celles 
actuellement détenues par l’actionnaire majoritaire (71,55 % du total des OCEANE émises) - qui représentent, en valeur 

ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)ACTIF/(PASSIF)    
Au 31 mars 2008Au 31 mars 2008Au 31 mars 2008Au 31 mars 2008 (en milliers d'euros)    

A moins d'un anA moins d'un anA moins d'un anA moins d'un an    De 1 à 5 ansDe 1 à 5 ansDe 1 à 5 ansDe 1 à 5 ans    Plus de 5 ansPlus de 5 ansPlus de 5 ansPlus de 5 ans    TotalTotalTotalTotal    

Dettes financières non courantes après 
couverture* 

  (21 606)  (5)  (21 611)  

Dettes financières courantes (3 970)     (3 970)  
Autres passifs financiers courants     
Actifs financiers courants     
Trésorerie et équivalents de trésorerie 24 483    24 483  
     

Montant net avant charges financièresMontant net avant charges financièresMontant net avant charges financièresMontant net avant charges financières    20 20 20 20 555511113333        (21 (21 (21 (21 606060606666)  )  )  )  ((((5555)  )  )  )  (1 (1 (1 (1 098098098098)  )  )  )  

Charges financières    0     (1 575)          (1 575)  

MontMontMontMontant netant netant netant net    20 5120 5120 5120 513333    ((((23 18123 18123 18123 181)  )  )  )  ((((5555)  )  )  )  ((((2 672 672 672 673333)  )  )  )  

* hors intérêts courus liés à l’emprunt obligataire, déjà inclus dans la rubrique « Dettes financières courantes » 
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nominale, une dette de 22 049 883,57 euros au 31 mars 2008, soit 86 % de l’endettement du Groupe. En outre, cette situation 
pourrait limiter la capacité de la Société à recourir à des emprunts bancaires ou obligataires supplémentaires. 
 
Le Groupe étudie d’ores et déjà les solutions à mettre en œuvre afin d’être en mesure de rembourser cet emprunt obligataire à 
son échéance. Dans ce contexte, Broad Gain Investments Limited, actionnaire ultime de S.T.Dupont, a confirmé son intention de 
fournir le soutien nécessaire pour assurer le remboursement intégral de l’emprunt OCEANE et, plus particulièrement si la 
recherche de financement n’aboutissait pas d’utiliser la part d’emprunt OCEANE lui revenant (71,55 %) pour assurer le 
financement nécessaire au remboursement de cet emprunt et au financement de l’activité pour les 12 mois suivant 
l’approbation des comptes clos le 31 mars 2008. 
 

� Risques de crédit 

Le risque de crédit est le risque de défaut d’une contrepartie face à ses engagements contractuels ou à l’encaissement des 
créances. 
 
Le Groupe S.T.Dupont est exposé au risque de crédit dans le cadre de ses activités opérationnelles. Son exposition maximum 
est représentée par les montants d’actifs financiers qui sont présentés dans le bilan. 
 
L’exposition maximale est détaillée dans le tableau suivant : 
 

ACTIF / (PASSIF)  ACTIF / (PASSIF)  ACTIF / (PASSIF)  ACTIF / (PASSIF)      
(en milliers d'euros)    

31/03/200831/03/200831/03/200831/03/2008    31/03/20031/03/20031/03/20031/03/2007777    31/03/20031/03/20031/03/20031/03/2006666    

Prêts aux sociétés mises en équivalence - - - 

Prêts et avances 449  200  208  

Clients et comptes rattachés (Valeur brute) 12 687  10 601  14 794  

Autres créances d'exploitation 10 842  3 127  4 127  

TotalTotalTotalTotal    23 23 23 23 979797978888        13 928  13 928  13 928  13 928  19 129  19 129  19 129  19 129  

 
Le montant des dépréciations sur les clients, comptes rattachés et autres créances d’exploitation est fourni respectivement 
dans l’annexe aux comptes consolidés note 9. 
 
Une fois extrait des « Autres créances d’exploitation » le montant enregistré sur l’exercice au titre de l’indemnité à recevoir des 
compagnies d’assurance suite au sinistre incendie (6 183 milliers d’euros), le risque de crédit porte essentiellement sur les 
créances commerciales. Commune pour la Société mère, S.T.Dupont Deutschland GmbH, et S.T.Dupont Italia S.p.A., chaque 
filiale du Groupe a mis en place une procédure de gestion et une méthode de provisionnement incluant notamment : 
---- la mise en place de plafond d’encours (révisable), comportant différents processus d’autorisation pour d’éventuels 

dépassements de ce plafond ; 
---- le recours à une police d’assurance et/ou l’obtention de garanties spécifiques (lettre de crédit, cautions) ; 
---- un état des retards de paiement (balance âgée) suivi très régulièrement, avec un processus de relance ; 
---- un provisionnement comptabilisé client par client en fonction des retards de paiement et des habitudes de paiement 

locales. 
 

1.4.3.5. Risques liés à la réglementation et à son évolution 
 
La Société n’est soumise à aucune autorisation préalable d’exploitation. Cependant, opérant dans le secteur du briquet, elle 
subit les conséquences des différentes réglementations touchant à des domaines connexes : 
 

� La lutte anti-tabac 

La plupart des pays d’Europe et d’Amérique du Nord ont, pour des raisons de santé publique, initié des politiques visant à 
réduire la consommation de tabac. Selon les pays, cette politique peut prendre la forme d’interdiction de publicité pour le tabac, 
d’interdiction de fumer dans les lieux ouverts au public ou sur les lieux de travail, d’affichage de messages sur les paquets de 
cigarettes ou les boîtes de cigares portant sur les risques attachés à la consommation de tabac sur la santé, ou encore 
d’interdiction de vente de cigarettes aux mineurs de moins de 16 ans. 
Si ces législations ne constituent pas, en elles-mêmes, une limitation à la vente de briquets, elles ont néanmoins pour effet de 
réduire le nombre de consommateurs de tabac et par conséquent, la clientèle susceptible d’acheter un briquet. 
La poursuite de cette lutte anti-tabac et/ou son durcissement pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, la 
situation financière ou les résultats de la Société. 
 

� La réglementation aérienne en matière de transport de briquets à gaz dans les avions 

Un certain nombre de pays d’Amérique du Nord et d’Asie interdisent, dans les avions, le transport de briquets à gaz en cabine. 
Cette interdiction constitue un véritable obstacle à l’achat des briquets à gaz et a déjà fortement impacté la vente de briquets 
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dans les espaces de duty free, dans la mesure où les briquets (vides ou pleins) ne peuvent être transportés qu’en soute, alors 
que l’accès aux espaces de duty free n’est possible qu’après l’enregistrement des bagages. 
 

� La réglementation européenne en matière de sécurité enfant 

Depuis le 11 mars 2008, les briquets placés sur le marché européen doivent être pourvus d’une « sécurité enfant ». 
Les briquets de luxe et de semi luxe fabriqués par la Société ne sont pas concernés par cette règlementation car ils répondent 
aux critères permettant d’y déroger. Une évolution de cette règlementation pourrait toutefois étendre l’obligation de mettre en 
place une sûreté pour enfant aux briquets fabriqués par la Société. 
La mise en place d’un tel système de sécurité entraînerait des surcoûts dans le processus de fabrication des briquets qui 
pourraient entraîner une baisse de la rentabilité de la Société. 
 

1.4.3.6. Risques juridiques 
 
La Société a pour principe de sécuriser l’ensemble de ses transactions par des contrats, sauf dans les domaines où la pratique 
ne le prévoit pas. 
 
Pour prévenir les risques de contrefaçon de marque, modèle ou brevet, la Société consacre un budget significatif à leur 
protection par des dépôts nationaux et internationaux. 
 
En tant que fabricant, la Société est très attentive à la sécurité des briquets. Ainsi la marque GS « Sécurité Contrôlée » a été 
attribuée à S.T.Dupont par le LNE (Laboratoire National d’Essais) pour les principales lignes de briquets. La Société s’assure 
que ses produits sont conformes aux normes en vigueur. Ce respect des normes est particulièrement important depuis l’entrée 
en vigueur de la Directive Européenne Sécurité Générale des Produits. Dans ce cadre, S.T.Dupont est membre de la 
Commission de Normalisation Briquets à l’AFNOR. 
 
La Société est impliquée de temps à autre dans divers litiges survenant dans le cours normal des affaires, parmi lesquels des 
procédures liées à l’enregistrement de ses marques, en particulier à Hong-Kong en ce qui concerne la marque « S.T.Dupont » 
pour le prêt-à-porter. La Société est confrontée comme toutes les marques de prestige à de nombreux cas de contrefaçons de 
ses produits, notamment en Chine. Pour une meilleure réactivité, la Société a confié la surveillance des marchés sensibles à 
des cabinets spécialisés. S.T.Dupont est également impliquée dans certaines procédures liées aux relations avec les salariés et 
aux créances qu’elle détient sur ses clients. La Société n’estime pas que le coût ou les conséquences de ces litiges en cours 
puissent avoir un effet négatif significatif sur la situation financière consolidée ou les résultats de la Société. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan d’affaires, la Société a été conduite à engager un plan social touchant un 
nombre significatif de personnes ; dans le même ordre d’idée, une revue des circuits de distribution a été engagée et a conduit 
à ne pas renouveler certains contrats.  
Ces évènements sont susceptibles d’être contestés par les parties impliquées que ce soit le personnel concerné par le plan 
social ou les tiers dont le contrat n’a pas été reconduit. Afin de faire face à ces risques de contestation, une provision pour 
risques a été enregistrée dans les comptes au 31 mars 2007. L’appréciation de l’impact potentiel de ces risques n’a pas connu 
de variation significative durant l’exercice 2007-2008. 
 
La Société considère qu’il n’existe à ce jour, aucun autre fait exceptionnel, ni litige ou affaire contentieuse connue non 
provisionnée susceptible d’affecter substantiellement l’activité, les résultats, la situation financière et le patrimoine de la 
Société ou du Groupe. 
 

1.4.3.7. Risques industriels et liés à l’environnement 
 
Le centre industriel ne présente pas de risques industriels majeurs, mais compte tenu de son activité, il dispose d’une citerne 
de gaz liquéfié qui pourrait, en cas d’accident, avoir des conséquences sur l’activité. 
 
Le transport des briquets et recharges de gaz est réalisé dans les conditions de sécurité requises pour le transport de matières 
dangereuses. 
 

1.4.3.8. Autres facteurs de risque 
 

� Risque lié à la République Populaire de Chine 

Compte tenu de l’importance du marché chinois pour la Société, l’activité de celle-ci pourrait être affectée par une évolution 
politique et économique défavorable de la République Populaire de Chine ou par une absence de lutte efficace contre les 
contrefacteurs. 
 
 

1.4.4. Assurances 
 
La Société mène une politique globale de couverture et d’assurance financière destinée à prévenir et réduire les conséquences 
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éventuellement dommageables de ses activités tant en France que dans ses filiales implantées à l’étranger. Les programmes 
d’assurances dommages et perte d’exploitation sont garantis par un pool d’assureurs dont le leader est GAN Eurocourtage, à 
l’exception de la Responsabilité Civile des Dirigeants Sociaux garantie par le Groupe AIG et l’assurance Transport garantie par 
un pool d’assureurs dont le leader est le Groupe Allianz. 
 
La Société considère que son programme d’assurance et de couverture des risques est adapté à sa taille et à ses activités. Les 
principaux contrats d’assurance ont été renouvelés au 1er avril 2008 pour une durée de 3 ans. 
 
Les programmes d’assurance concernent : 
 

� la Responsabilité Civile de l’Entreprise 

Cette police a pour objet de garantir S.T.Dupont S.A. et la plupart de ses filiales contre les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile pouvant lui incomber en vertu de la législation, de la réglementation ou de l’usage en raison des 
dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers du fait de son activité, y compris après livraison des produits, 
ainsi que les conséquences pécuniaires de la faute inexcusable visée à l’article L452-1 et suivants du Code de la Sécurité 
Sociale, commise par l’assuré ou par une autre personne que l’assuré s’est substitué dans la direction de l’entreprise. 
Elle couvre en outre les frais de retrait engagés par la Société ou par un tiers (y compris le client) pour procéder à une mise en 
garde du public et/ou au retrait d’un produit, soit en cas d’injonction d’une autorité compétente, soit à l’initiative de l’assuré 
lorsque le produit présente un danger de dommages corporels dont l’assuré doit prouver l’existence. 
Cette police garantit : 

 
� au titre de la Responsabilité Civile Exploitationau titre de la Responsabilité Civile Exploitationau titre de la Responsabilité Civile Exploitationau titre de la Responsabilité Civile Exploitation    ::::    

Tous dommages confondus (dommages corporels, matériels et immatériels confondus) à hauteur de 7 000 000 euros par 
sinistre, dont, en particulier : 
---- les dommages  résultant de la faute inexcusable/maladies professionnelles, à hauteur de 2 500 000 euros par année 

d’assurance ; 
---- les dommages matériels et immatériels consécutifs  à hauteur de 3 000 000 euros. 

 
� au titre de la Responsabilité Civile après livraison des produitsau titre de la Responsabilité Civile après livraison des produitsau titre de la Responsabilité Civile après livraison des produitsau titre de la Responsabilité Civile après livraison des produits    ::::    

Tous  dommages  confondus (dommages corporels, matériels et immatériels confondus) à hauteur de 3 000 000 euros par 
année, dont, en particulier : 
---- tous  dommages confondus (y compris frais de défense aux USA/Canada)  à hauteur de 1 000 000 euros par année. 
 
La Responsabilité Civile garantit au premier euro la France, l’Italie, la Belgique, en DIC DIL la Suisse, le Japon, l’Allemagne, 
Taïwan, Singapour, Hong Kong et Malaisie. 
 

� la Responsabilité Civile des Dirigeants Sociaux 

La Société a mis en place une assurance couvrant les dirigeants de droit et de fait, tant en France que dans les filiales 
implantées à l’étranger (en 1ère ligne auprès d’AIG Europe, en 2ème ligne par un contrat avec CNA et en 3ème ligne auprès de  
CHUBB) contre toute réclamation mettant en jeu leur responsabilité civile personnelle ou solidaire dans des conditions qu’elle 
juge satisfaisante.  
 

� la Responsabilité Civile Environnement 

La Société dispose en outre d’une responsabilité civile environnement particulière couvrant les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile de la Société en raison des dommages corporels, matériels et immatériels subis par des tiers lorsque ces 
dommages résultent d’atteintes à l’environnement consécutives à des faits fortuits qui se produisent dans l’enceinte des sites.   
Par atteinte à l’environnement, on entend l’émission, la dispersion, le rejet ou le dépôt de toute substance solide, liquide ou 
gazeuse diffusée dans l’atmosphère, le sol ou les eaux. Elle couvre également la production d’odeurs, bruits, variations de 
température, ondes, radiations, rayonnements excédant la mesure des obligations ordinaires de voisinage. La limite de 
garantie est de 4 573 470 euros par année avec une franchise de 15 245 euros par sinistre. 
 

� l’Assurance Dommages et Perte d’Exploitation (« Tous Risques Sauf ») 

Cette police d’assurance couvre : 
---- les dommages que peuvent subir les sites industriels, les bureaux, boutiques et dépôts (bâtiments ou risques locatifs, 

mobilier, matériel, marchandises) en valeur à neuf, les frais et pertes divers tels que par exemple, la reconstitution des 
modèles, moules, dessins, archives, programme et tous supports d’information, 

---- les pertes d’exploitation résultant desdits dommages, 
---- la valeur vénale du fonds de commerce. 
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En ce qui concerne l’Assurance Dommages : 
---- les sites industriels (bâtiments et/ou risques locatifs, mobilier, matériel) sont assurés à hauteur de 55 354 771 euros et les 

marchandises à hauteur de 23 100 000 euros, 
---- les bureaux, boutiques, dépôts (risques locatifs et/ou bâtiments) sont assurés à hauteur de 8 677 750 euros, le matériel, 

mobilier et marchandises à hauteur de 3 596 286 euros. 
 
Le montant garanti pour l’Assurance Perte d’Exploitation s’élève à 53 176 099 euros. Enfin, la valeur vénale du fonds de 
commerce est garantie à hauteur de 3 900 000 euros. 
 
L’assurance Dommages couvre en Libre Prestation de Service la France, l’Italie et en DIC DIL l’Allemagne, et l’assurance Perte 
d’Exploitation couvre la France, l’Italie, l’Allemagne, le Japon, Hong Kong, la Chine, Taïwan, Singapour et la Malaisie. 
 

� l’Assurance Transport 

La police Transport couvre les trajets en France et au départ de la France vers l’étranger. 
 
Cette police couvre : 
---- dans le monde entier, toutes les marchandises en cours de transport maritime, terrestre, aérien ou fluvial, 
---- en France Métropolitaine, en Italie, en Allemagne et au Japon, toutes les marchandises pour lesquelles l’assuré a un 

intérêt à l’assurance, stockées en entrepôts et/ou dans ses magasins. 
 
La garantie couvre tous risques y compris vol total ou partiel, aux conditions de la Police Française d’Assurance Maritime sur 
Facultés. Les garanties s’exercent sans aucune interruption depuis le moment où les marchandises conditionnées pour 
l’expédition sont prises dans les magasins de l’expéditeur ou dépôt d’un tiers, et se terminent après le complet déchargement 
du dernier véhicule de transport dans le magasin et/ou entrepôt du destinataire. 
 
La garantie transport est limitée à 610 000 euros par sinistre avec une franchise de 1 500 euros par sinistre. La garantie 
stockage est limitée à 304 898 euros par sinistre. 
 
Cette police ne couvre pas les risques de guerre, mais des avenants ponctuels sont négociés lors de conflits. 
 

� L’assurance flotte automobile qui couvre les véhicules utilisés par la Société. 

Cette assurance couvre la flotte automobile de S.T.Dupont S.A ainsi que les véhicules des salariés en mission professionnelle. 
 
Des programmes d’assurance complémentaires sont également souscrits pour compléter localement ces couvertures, en 
fonction de la législation ou de la réglementation spécifique applicable. 
 
Bien que la Société estime avoir des niveaux de couverture adéquats à sa taille et à ses activités, on ne peut exclure que le 
plafond maximum assuré puisse, dans des cas exceptionnels, être dépassé et que l’intégralité du dommage ne soit pas couvert 
par l’assurance. 
 
Au cours de l’exercice 2007-2008, le coût total des assurances s’est élevé à 0,57 % du chiffre d’affaires de la Société. 
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1.5.1.5.1.5.1.5. S.T.S.T.S.T.S.T.Dupont et ses actionnairesDupont et ses actionnairesDupont et ses actionnairesDupont et ses actionnaires    
    

1.5.1. Informations relatives au capital et l’actionnariat du Groupe 
 

1.5.1.1. Carnet de l’actionnaire 

� Place de cotation 

L'action S.T.Dupont (code 5419) est cotée à Euronext Paris S.A. depuis le 6 décembre 1996 (Compartiment C) 

 
Cours Cours Cours Cours de l’Actionde l’Actionde l’Actionde l’Action    
  

  Cours (en euros)     

Mois                                                                                           
Plus 
haut 

Plus 
bas 

Moyen 
(clôture) 

Nombre  
de titres 
échangés 

Capitaux   
(en m€) 

avril 2007  0,47    0,36           0,42   41 265 754 17,54 

mai 2007 0,43    0,34           0,40   28 495 595 10,99 

juin 2007 0,44    0,32           0,39   54 040 398 21,66 

juillet 2007 0,49    0,37           0,42   65 044 192 28,20 

août 2007 0,42    0,36           0,39   26 063 113 10,09 

septembre 2007 0,43    0,36           0,39   26 787 710 10,49 

octobre 2007 0,52    0,37           0,42   92 518 955 42,42 

novembre 2007 0,50    0,40           0,45   40 986 094 18,74 

décembre 2007 0,44    0,38           0,40   29 680 613 12,05 

janvier 2008 0,42    0,22           0,30   57 573 863 17,91 

février 2008 0,31    0,24           0,27   29 150 096 8,00 

mars 2008 0,28    0,24           0,26   8 365 452 2,16 

avril 2008 0,36    0,26           0,29   32 378 341 9,85 

mai 2008  0,30    0,26            0,28 6 695 722 1,88    

Code ISIN FR0000054199  Source : Euronext Paris SA 

 
 

  Cours de Cours de Cours de Cours de l'Océane émise en avril 2004l'Océane émise en avril 2004l'Océane émise en avril 2004l'Océane émise en avril 2004    
  

 
       
 
 
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    

� L’information financière est accessible : 

    
Sur Internet Par téléphone, télécopie ou mail Par courrier 

Sous la rubrique finance du site 
principal  
www.st-dupont.com 
 

Michel Suhard, 
Relations Investisseurs 
Tél. : (33) (0)1 53 91 33 11 
Fax : (33) (0)1 53 91 30 83 
e-mail : msuhard@st-dupont.com 

S.T.Dupont 
Michel Suhard  
Relations Investisseurs 
92, bd du Montparnasse 
75014 Paris 
 

   (en euros) 

Mois Plus haut Plus bas Moyen 

avril 2007 4,79 4,37 4,70 

mai 2007 4,63 4,31 4,63 

juin 2007 4,84 4,50 4,63 

juillet 2007 4,84 4,50 4,59 

août 2007 4,89 4,17 4,58 

septembre 2007 4,80 4,31 4,58 

octobre 2007 4,73 4,32 4,60 

novembre 2007 4,70 4,26 4,53 

décembre 2007 4,50 4,16 4,35 

janvier 2008 4,65 4,20 4,41 

février 2008 4,60 4,30 4,42 

mars 2008 4,69 4,30 4,55 

avril 2008 4,60 4,19 4,39 

mai 2008 4,40 4,40 4,40 

Code ISIN FR0010070532 Source : Euronext Paris SA 

Les obligations ont une durée de 4 ans et 352 jours et 
portent intérêt au taux annuel de 7  %. 
Elles sont remboursables en totalité le 1er avril 2009. 
     
Chaque porteur d'obligation pourra exercer son droit 
de conversion/échange à raison de 4,166 actions 
S.T.Dupont pour une obligation (depuis 
l’augmentation de capital du 29 Juin 2006). 
      
Note d'opération ayant reçu le visa de l'AMF n° 04-
185 en date du 23 mars 2004.   
    

Evolution du cours de l'action S.T.Dupont 

Avril 2007 / Mai 2008

-  

0,10 

0,20 

0,30 

0,40 

0,50 
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1.5.1.2. Evolution du capital au cours des 5 dernières années 
    

Au 31 mars 2008, le capital social est composé de 424 622 305 actions de 0,05 euro.    
    

(En milliers d’euros) 31/03/31/03/31/03/31/03/2020202008080808    31/03/31/03/31/03/31/03/2020202007070707    31/03/31/03/31/03/31/03/2020202006060606    31/03/31/03/31/03/31/03/2020202005050505    31/03/31/03/31/03/31/03/2020202004040404    

I. CAPITAL EN FIN D’EXERCICEI. CAPITAL EN FIN D’EXERCICEI. CAPITAL EN FIN D’EXERCICEI. CAPITAL EN FIN D’EXERCICE      

Capital social 21 231 21 231 9 963 9 963 9 962 

                     
Nombre d’actions                     

 - ordinaires 424 622 305 424 622 305 6 226 724 6 226 724 6 226 413 

 - à dividende prioritaire 0 0    0    0                 0    

      
Nombre maximum d’actions à créer      

 - par conversion d’obligations  19 420 681 19 420 681 4 756 664 4 756 664 1 163 983 

 - par droit de souscription 0 0 0 0             0 

 
1.5.1.3. Dilution potentielle maximum 

 
Seule la conversion de l’emprunt OCEANE pourrait avoir un impact dilutif dans la mesure où le plan d’attribution d’actions 
gratuites prévoit que les actions remises seront achetées sur le marché. 
Sur la base du cours du 13 juin 2008 (0,26 euro), du nombre d’actions existantes à cette date (424 622 305), du nombre 
d’obligations existantes (4 661 709), de la parité de conversion (4,166 actions pour 1 OCEANE), la conversion de 100 % des 
OCEANE en actions aurait un effet dilutif de 5.0 %. 
Compte tenu de ces éléments, la probabilité que les obligations OCEANE soient effectivement converties en actions est 
quasiment nulle. 
 

1.5.1.4. Actionnariat de S.T.Dupont 
    

� Contrôle de la Société 

Au 31 mars 2008, D and D International B.V. détient 68,8 % du capital social et 68,4 % des droits de vote de la Société. 
 
La Société est une Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au sein de laquelle les fonctions de direction 
n’appartiennent qu’au Directoire et les fonctions de contrôle qu’au Conseil de Surveillance. Cette forme d’organisation permet 
ainsi d’assurer l’indépendance du Directoire de la Société à l’égard de l’actionnaire de contrôle représenté au niveau du Conseil 
de Surveillance. En outre, le Conseil de Surveillance peut être composé de censeurs, et la moitié de ses membres n’a aucun 
lien avec l’actionnaire majoritaire. Le contrôle n’est pas exercé de manière abusive. 
 
La Société consolidante établit des comptes consolidés dans lesquels les comptes annuels ci-dessus sont inclus suivant la 
méthode de l’intégration globale 
 
 BROAD GAIN Investments Limited 
 East Ocean Center 
 98 Granville Road 
 Kowloon 
 Hong Kong 
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� Détail de l’actionnariat 

Au 31 mars 2008, le capital social de la Société mère s’élève à 21 231 115,25 euros, divisé en 424 622 305 actions de 0,05 euro 
de valeur nominale chacune, intégralement souscrites et libérées, toutes de même catégorie. 
Au 31 mars 2008, le capital social est réparti de la manière suivante : 
 

Situation au 31/03/0Situation au 31/03/0Situation au 31/03/0Situation au 31/03/08888    Situation au 31/03/07Situation au 31/03/07Situation au 31/03/07Situation au 31/03/07    Situation au 31/03/06Situation au 31/03/06Situation au 31/03/06Situation au 31/03/06    

ActionnairesActionnairesActionnairesActionnaires    Nombre Nombre Nombre Nombre 
d'actionsd'actionsd'actionsd'actions    

% de % de % de % de 
capicapicapicapi    
taltaltaltal    

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de 
droitdroitdroitdroits de s de s de s de 
votevotevotevote    

% des % des % des % des 
droits droits droits droits 
de de de de 
votevotevotevote    

Nombre Nombre Nombre Nombre 
d'actionsd'actionsd'actionsd'actions    

% de % de % de % de 
capicapicapicapi    
taltaltaltal    

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de 
droits de votedroits de votedroits de votedroits de vote    

% des % des % des % des 
droits droits droits droits 
de de de de 
votevotevotevote    

Nombre Nombre Nombre Nombre 
d'actionsd'actionsd'actionsd'actions    

% de % de % de % de 
capicapicapicapi    
taltaltaltal    

Nombre de Nombre de Nombre de Nombre de 
droits de votedroits de votedroits de votedroits de vote    

% des % des % des % des 
droits droits droits droits 
de de de de 
votevotevotevote    

D and D International 
B.V. 

292 313 367 68,8 286 275 016 68,7 292 313 366 68,8 286 275 014 68,4 3 457 197 55.5 6 914 394 71.5 

Membres du Conseil 
de Surveillance dont: 

2 001 - 2 202 - 2 002 - 2 204 - 18 515 0.3 18 717 0.2 

M. Walter Wuest 0 - 0  1 - 2  16 514 0.3 16 515 0.2 

M. Joseph Wan 1 - 2  1 - 2  1 - 2 - 

M. Tissot-Dupont 1 000 - 1 200  1 000 - 1 200  1 000 - 1 200 - 

M. Robert Nüesch 1 000 - 1 000  1 000 - 1 000  1 000 - 1 000 - 

Membres du Directoire 
dont : 

375 002 0.2 375 002  - - -  55  55  

M. Alain Crevet 250 000 0.1 250 000          

M. Michel Suhard 125 002 0.1 125 002          

Auto Détenues 2 336 557 0.6 -  11 908 - -  11 908 0.2 - - 

Public 129 595 378 30.5 129 596 530 31,3 132 295 029 31,2 132 296 025 31,6 2 739 049 44.0 2 739 743 28.3 

TotalTotalTotalTotal    424 622 305424 622 305424 622 305424 622 305    100,0100,0100,0100,0    416416416416    248 750248 750248 750248 750    100,0100,0100,0100,0    424 622 305424 622 305424 622 305424 622 305    100,0100,0100,0100,0    418 573 243418 573 243418 573 243418 573 243    101010100,00,00,00,0    6666    226 724226 724226 724226 724    100.0100.0100.0100.0    9999    672 909672 909672 909672 909    100.0100.0100.0100.0    

 
Le nominal des actions a été ramené à 0,05 € par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 4 avril 2006 visant à 
absorber une partie des pertes et permettre l’augmentation de capital réalisée en juin 2006. 
Par ailleurs, la répartition du capital social de la Société a été sensiblement modifiée suite à l’augmentation de capital 
intervenue en juin 2006 qui a vu une souscription des minoritaires à hauteur des deux tiers d’entre eux et qui a entraîné le 
passage de la participation de D and D International B.V. de 55,5  % à 68,8 %. 
En ce qui concerne les droits de vote, suite à l’augmentation de capital du 29 juin 2006, D and D International B.V. a franchi le 
seuil des 2/3 en capital sans pour autant qu’il y ait de franchissement de seuil en droit de vote. 
L’AMF a estimé qu’une déclaration de franchissement de seuil des 2/3 du capital aurait du être effectuée. Cette non déclaration 
a entraîné automatiquement une privation des droits de vote pour la partie excédant les 2/3 du capital jusqu’au 31 juillet 2008, 
quand bien même une déclaration de régularisation de franchissement de seuil ait été déposée par D & D International B.V. le 
31 juillet 2006. 
En conséquence, D & D International B.V. est privée de 0,7 % de ses droits de vote pour toute assemblée d’actionnaires qui se 
tiendrait jusqu’au 31 juillet 2008. 
Compte tenu des droits de vote double précédemment détenus par D & D International B.V., le pourcentage de droit de vote 
après application de la sanction de D & D International B.V. ressort à 68,7 %.  
 
Par ailleurs, la réduction du nominal des actions a entraîné la modification de la parité de conversion, conformément à la note 
d’opération du 23 mars 2004. La nouvelle parité fixée par le Directoire est de 4,166 actions pour 1 OCEANE. 
 

� Participation des salariés au capital 

Les salariés n’ont pas de participation au capital en tant que tel. Dans le cadre des autorisations données en vue d’augmenter 
le capital, des autorisations spécifiques sont prévues pour les salariés. 
 

� Accords pouvant entraîner un changement de contrôle 

A la connaissance de la Société, le seul accord pouvant entraîner un changement de contrôle concerne le nantissement des 
titres S.T.Dupont détenus par l’actionnaire majoritaire D and D International B.V. au profit d’une banque tel que décrit au 
paragraphe 4.3.1.5 « Nantissement des actions et des actifs ». 
 
 

1.5.2. Dividendes versés au titre des 3 derniers exercices 
 
Au cours des trois derniers exercices, S.T.Dupont n’a versé aucun dividende. 
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1.5.3. Opérations afférentes aux titres de la Société 

 
Au cours de l'exercice 2007-2008, aucune demande de conversion d'obligations en actions n'a été formulée. Aussi, les 11 908 
actions auto-détenues en portefeuille à l'ouverture de l'exercice et affectées à la conversion d'obligations, n'ont pas connu de 
mouvement et restent en portefeuille au 31 mars 2008. 
 

1.5.3.1. Rachat d’actions de la Société 
    
L’Assemblée Générale Mixte du 7 septembre 2007 a autorisé le Directoire, pour une durée de dix-huit mois à compter du jour 
de sa tenue, à acheter dans les conditions et modalités permises par la loi, et notamment en vue de régulariser le cours des 
actions de la Société, un nombre d’actions représentant jusqu’à 10 % du capital social, étant précisé que l’acquisition, la 
cession ou le transfert de ces actions peuvent être effectués par tous moyens ; le prix d’achat maximum ne devra pas excéder 
0,50 euro, sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital et/ou sur le montant nominal des actions, 
et lesdites actions pourront recevoir toute affectation permise par la loi et notamment pourront être annulées. 
 
Les modalités de ce programme de rachat ont été initialement décrites dans le  rapport annuel 2006-2007 (paragraphe 1.7.7). 
 
Au cours de l’exercice, la Société a mis en œuvre cette autorisation et racheté 2 324 649 titres en vue d’attribuer des actions 
gratuites. 
 
Il sera demandé à la prochaine Assemblée Générale des actionnaires de renouveler cette autorisation selon des modalités 
sensiblement équivalentes. 
 

1.5.3.2. Attribution gratuite d’actions 

� Plan d’attribution gratuite d’actions 

Date du planDate du planDate du planDate du plan    6 décembre 2007 (Assemblée Générale Extraordinaire du 28 novembre 
2007 – Conseil de Surveillance du 28 novembre 2007 – Directoire du 6 
décembre 2007)    

Type d’actionsType d’actionsType d’actionsType d’actions    Actions achetées sur le marché avant la mise en place du Plan 

Nombre Nombre Nombre Nombre d’actions attribuéesd’actions attribuéesd’actions attribuéesd’actions attribuées    2 324 649 

Montant total du PlanMontant total du PlanMontant total du PlanMontant total du Plan    
(valeur des actions au cours d’achat)    

1 000 000 euros 
Acquises sur le marché à un cours moyen de 0.43 euros en octobre et 
novembre 2007. Les cours d’achats sont détaillés dans les communiqués 
mentionnés en section 4.1.4 

Période d’acPériode d’acPériode d’acPériode d’acquisitionquisitionquisitionquisition        Du  28 novembre 2007 au 29 novembre 2009 

Période de conservationPériode de conservationPériode de conservationPériode de conservation    2 ans à compter de la date d’attribution définitive, soit jusqu’au 29 
novembre 2011 
Les cessions d’actions sont interdites au cours de cette période 
Les mandataires sociaux ont en outre l’obligation de conserver 10% des 
actions pendant la durée de leurs mandats. 
Pendant la période de conservation les bénéficiaires pourront exercer les 
droits rattachés aux actions. 

Conditions d’attributionConditions d’attributionConditions d’attributionConditions d’attribution    Le bénéficiaire de l’attribution gratuite d’actions ne pourra se voir attribuer 
définitivement tout ou partie des Actions que si, à l’issue de la période 
d’acquisition, le montant de l'EBIT consolidé au titre des exercices sociaux 
2007-2008 et/ou 2008-2009 atteint au moins 80 % de l'Objectif d'EBIT 
annuel défini dans le plan d’affaires de février 2006. 
Les bénéficiaires devront appartenir au Groupe à la fin de la période 
d’acquisition sauf exception prévues par la loi. 
 

Nombre de personnes concernéesNombre de personnes concernéesNombre de personnes concernéesNombre de personnes concernées    7 (dont 3 dirigeants) 
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� Liste des membres du Directoire bénéficiaires du Plan d’attribution gratuite d’actions 

Membre du Membre du Membre du Membre du DirectoireDirectoireDirectoireDirectoire bénéf bénéf bénéf bénéfiiiiciaireciaireciaireciaire    
Nombre Nombre Nombre Nombre maximum maximum maximum maximum d’actions d’actions d’actions d’actions attribuéesattribuéesattribuéesattribuées en cas d’atteinte de 100% des  en cas d’atteinte de 100% des  en cas d’atteinte de 100% des  en cas d’atteinte de 100% des 

objectifsobjectifsobjectifsobjectifs    

Monsieur Alain Crevet 1 046 092 

Monsieur Bernard Rony 337 074 

Monsieur Michel Suhard 395 191 

TotalTotalTotalTotal    1111    778 357778 357778 357778 357    

 
Les membres du Directoire doivent conserver 10 % des actions attribuées pendant toute la durée de leur mandat. 

 
1.5.3.3. Opérations des dirigeants sur les titres de la Société en 2007-2008 

 
Monsieur Alain Crevet, Président du Directoire et Monsieur Michel Suhard, membre du Directoire ont respectivement acquis 
250 000 actions et 125 002 actions de la Société en décembre 2007. 
 
 

1.6.1.6.1.6.1.6. Développement durableDéveloppement durableDéveloppement durableDéveloppement durable    
    

1.6.1. Informations sociales 
 
En application de l’article L. 225-102-1 du Code de Commerce, la Société présente ci-après les principales informations 
sociales et environnementales pour l’exercice écoulé. 

Suite à l'incendie, environ 140 personnes, essentiellement du personnel affecté à la production, ont subi des mesures de 
chômage partiel. Un plan de formation et de qualification a été mis en place pour profiter de ce temps afin d'accroître le niveau 
global de compétences.  

La Société a assuré le maintien des salaires des collaborateurs dont le poste a été affecté par l'incendie. Ce maintien est 
assuré jusqu'à la reprise effective du travail. 

Les principaux éléments d’information sociale sont extraits du bilan social relatif à l’année civile 2007 et concernent en 
conséquence essentiellement la Société mère. 

 

� Effectif 

Le Plan de Restructuration a eu un impact significatif sur les effectifs. 

Au 31 décembre 2007, le Groupe employait 697 personnes, soit 19 de moins que l’année précédente qui sont réparties de la 
façon suivante : 

---- 362 personnes au centre industriel (- 30),  
---- 100 au siège social (+1) 
---- et 235 dans les filiales (+10). 
Sur cet effectif, 174 personnes (19 en France et 155 dans les filiales) travaillent dans le réseau Retail. 

En France, les cadres représentent  21,0 % de l’effectif, les ETAM 26,4 % et la proportion des ouvriers est de 52,6 % de l’effectif 
global. 

En moyenne sur l’exercice, il se répartit comme suit : 

 

EffectifEffectifEffectifEffectifssss    31/03/20031/03/20031/03/20031/03/2008888    31/03/200731/03/200731/03/200731/03/2007    31/03/200631/03/200631/03/200631/03/2006    

FranceFranceFranceFrance    452452452452    569569569569    623623623623    

Dont : Cadres 96 86 92 

 Agents de maitrise- VRP 11 15 17 

 ETAC-ETA-Ouvriers 345 468 514 

ÉtrangerÉtrangerÉtrangerÉtranger    233233233233    235235235235    243243243243    

TotaTotaTotaTotallll    685685685685    804804804804    866866866866    

 

La variation de l’effectif s'explique essentiellement par d'importants départs en préretraites (FNE)  de salariés du centre 
industriel de Faverges et par la fin des congés de reclassement personnalisé (CRP). 


